
STATUTS

Adoptés en octobre 2011 et révisés lors de 
l’assemblée Générale du 10 décembre 2021 





Cette Association régie par les présents statuts a fait l'objet de la déclaration en 
Préfecture le 12 janvier 1989. 

Les statuts originels modifiés le 12 octobre 1990 puis le 5 octobre 2011 sont 
remplacés par les présents, après une adoption par les organes délibérants 
compétents. 

ARTICLE 1 : OBJET 

Cette Association a pour objet de créer une dynamique entre les villes françaises et 
d'Europe afin d'agir pour faciliter, sécuriser et développer la circulation des cyclistes 
et des piétons, notamment en milieu urbain. 

Elle mène toutes actions favorables à ce mode de transport. 
Ses activités devront permettre d'intensifier tous les efforts accomplis par les 
collectivités territoriales ou d'autres organismes et associations en faveur de la 
promotion du vélo et de la marche. 

ARTICLE 2 : DOMICILATION 

Son siège est situé : 

33, rue du Faubourg Montmartre - 75009 PARIS 

Le siège social pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration, 
la ratification de l'Assemblée Générale étant nécessaire. 

ARTICLE 3 : DUREE 

La durée de l'Association est illimitée. 

ARTICLE 4 : COMPOSITION 

L'Association se compose : 

1) Des collectivités territoriales et de leurs groupements qui auront adhéré par
délibération de leur assemblée et payé leur cotisation dans les conditions de
l'article 5.
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